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Édito 

L’année écoulée confirme une dynamique positive en matière d’accès à la formation :  
jamais autant  de collaborateurs n’ont  bénéficié d’au moins une action de formation 
au cours de l’année, signe d’un engagement  fort  de notre organisation en faveur  du 
développement  des compétences. Cette tendance, que nous devons saluer, témoigne 
de la volonté collective de faire de la formation un levier  stratégique, au service de la 
performance et de l’employabilité. 

Cependant, cette progression globale masque une réalité plus contrastée au niveau 
de l’alternance. Son recul observé cette année, nous interpelle. Dans un contexte 
économique et  social en mutation, marqué par  des incertitudes mais aussi par  des 
opportunités, il est  essentiel de réinterroger  nos pratiques et  nos dispositifs d’accueil  
et d’accompagnement des jeunes en formation. 

Ce panorama annuel de la formation est  l’occasion de poser  un regard lucide 
sur  nos réussites, mais aussi sur  les défis à relever. Au sein du RGSS, il nous 
appartient  désormais de réfléchir  collectivement  aux  actions à mettre en œuvre 
pour  renforcer  l’attractivité de l’alternance, consolider  les parcours de formation, 
et  garantir  à chacun – quel que soit  son profil – un accès équitable et  pertinent   
à la montée en compétences. 

La formation professionnelle reste plus que jamais un pilier de notre transformation. 

Benoit EYMERY, 
Président de la CPNEFP 

Fabien BRAUD, 
Vice-Président de la CPNEFP 
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1. Les chiffres
clés de la
formation
2024

TAUX DE PARTICIPATION FINANCIÈRE 
2022 

4,9% 

2023 

5,2% 

2024 

5,5% 

Évolution 2023-2024 

+ 0,3 point

DÉPENSES DE FORMATION 
(EN MILLIONS D’EUROS) 

2022 

260,9 

2023 

277,4 

2024 

306,4 

Évolution 2023-2024 

+ 10%

MOYENNE ANNUELLE DES DÉPENSES  
DE FORMATION PAR SALARIÉ FORMÉ 

2022 

2 161 € 

2023 

2 283 € 

2024 

2 335 €

Évolution 2023-2024 

+ 2% 
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Effort  total de formation  
(tous dispositifs d’accès  
à la formation inclus) 

2022 2023 2024 Évolution 2023-2024 

NOMBRE TOTAL DE SALARIÉS 
’EN FORMATION PENDANT LANNÉE 

120 774 121 538 131 222 + 8%
 

 NOMBRE TOTAL D’HEURES 
’DE FORMATION SUIVIES PENDANT LANNÉE 4 463 785 4 890 025 5 500 115 + 12,5%

 
TAUX D’ACCÈS À LA FORMATION 
(TOUS DISPOSITIFS D’ACCÈS 
À LA FORMATION INCLUS) 

78,4% 81,1% 85,3% + 4,2 points
 
NOMBRE MOYEN D’HEURES 

 DE FORMATION SUIVIES PAR SALARIÉ FORMÉ 37 40 42 + 2 heures

NOMBRE MOYEN D’HEURES 
DE FORMATION SUIVIES PAR SALARIÉ  29 33 36 + 3 heures

 À L’EFFECTIF 



Plan de développement  
des compétences 

2022 2023 2024 Évolution 2023-2024 

NOMBRE DE SALARIÉS EN FORMATION 
’  PENDANT LANNÉE 

118 854 119 704 129 170 + 8%

NOMBRE D’HEURES DE FORMATION SUIVIES 
’  PENDANT LANNÉE 

3 880 801 4 250 411 5 224 241 + 23%

 TAUX D’ACCÈS AU PLAN DE DÉVELOPPEMENT 
 DES COMPÉTENCES 

77,1% 79,9% 83,9% + 4 points 

Contrat de professionnalisation (*) 2022 2023 2024 Évolution 2023-2024 

 
NOMBRE DE CONTRATS DE 692 573 558 - 3%
PROFESSIONNALISATION COMMENCÉS  

’  DANS LANNÉE (*)

NOMBRE TOTAL D’HEURES DE FORMATION 314 764 262 209 263 122 + 0,3%
 ACCORDÉES 

 DURÉE MOYENNE DE FORMATION 455 458 472 + 14 heures 

Contrat d’apprentissage 2022 2023 2024 Évolution 2023-2024 

 
NOMBRE DE CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

’  CONCLUS PENDANT LANNÉE 
896 1 793 1 249 - 30%

 
NOMBRE TOTAL D’HEURES DE FORMATION 

 ACCORDÉES 
859 132 1 520 356 1 047 920 - 31%

 DURÉE MOYENNE DE FORMATION 959 848 839 - 9 heures

Reconversion ou promotion 
par l’alternance (Pro-A) 

2022 2023 2024 Évolution 2023-2024 

NOMBRE DE PRO-A COMMENCÉS  
’  DANS LANNÉE 

119 154 225 46% 

NOMBRE TOTAL D’HEURES DE FORMATION 
 ACCORDÉES 

55 124 72 867 112 431 54% 

 DURÉE MOYENNE DE FORMATION 463 473 500 + 27 heures

Compte personnel de formation (**) 2022 2023 2024 Évolution 2023-2024 

 NOMBRE DE CPF PRIS EN CHARGE PENDANT 
’  LANNÉE 

8 075 6 303 6 093 - 3%

NOMBRE TOTAL D’HEURES DE FORMATION 
 MOBILISÉES (**)

406 191 361 026 385 010 + 7% 

 DURÉE MOYENNE DE FORMATION (**) 54 57 63 + 6 heures

Projet de transition professionnelle (***) 2022 2023 2024 Évolution 2023-2024 

’  NOMBRE DE PTP COMMENCÉS DANS LANNÉE 160 179 102 
 

- 43% 

NOMBRE TOTAL D’HEURES DE FORMATION 
 ACCORDÉES 130 667 163 348 92 344  - 43% 

 DURÉE MOYENNE DE FORMATION 817 913 905 - 8 heures

 (*) Depuis 2020, sont comptabilisés uniquement les nouveaux contrats de professionnalisation commencés au cours de l’année 
(quelle que soit la date d’engagement), et non plus les contrats engagés au cours de l’année (quelle que soit la date de début effective du contrat) comme cela était le cas les années précédentes. 
(**) Depuis 2020, ces données proviennent de la Caisse des dépôts et consignations.
(***) Nouvelle source de données depuis 2024 : jusqu’à 2023, les données PTP provenaient de l’enquête formation TBFP. A partir de 2024, ces données proviennent de Ceritf-pro.
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1. Les chiffres
clés de la
formation
2024

A. Dépenses déclarées par les organismes
Structure des dépenses de formation 

Participation financière des organismes du Régime général de Sécurité sociale 

2022 2023 2024 évolution 
2023-2024 

DÉPENSES DE FORMATION 
(EN MILLIONS D’EUROS) 

260,9 277,4 306,4 + 10% 

TAUX DE PARTICIPATION 
FINANCIÈRE 

4,9% 5,2% 5,5% + 0,3 point

Dépenses annuelles moyennes de formation des organismes 

2022 2023 2024 évolution 
2023-2024 

DÉPENSE MOYENNE 
PAR SALARIÉ FORMÉ 

2 161 € 2 283 € 2 335 € + 2%

DÉPENSE MOYENNE 
PAR HEURE DE FORMATION 

58 € 57 € 56 € - 2%

Structure des dépenses de formation en 2024
(en % des dépenses et des millions d’euros) 

(306,4 millions d’euros) (*) 

(*) Organismes communs ou interbranches (Cgss, Uioss, Ucanss, Institut  4.10), et  
Cmp de Vandoeuvre Lès Nancy 
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Versements à Uniformation et Urssaf 
(1,15% de la masse salariale brute + 1% CPF-CDD) 

Dépenses de formation interne 

Dépenses de formation externe (coûts facturés par des prestataires 
de formation- dont l’institut 4.10- ou de bilan de compétences) 

Dépenses diverses (dont frais d’hébergement des stagiaires) 

Rémunération maintenue aux stagiaires 

18% 
(55,8 M€) 

5% 
(16 M€) 

20% 
(62 M€) 

15% 
(45 M€) 

42% 
(127,7 M€) 

6 



Taux de participation financière 
selon la branche de législation ou le type d’organisme 

 

Maladie 
(hors Ugecam) 

4,4% 
4,7% 
5,0% 

Ugecam 
3,4% 
4,0% 
4,2% 

Famille 
5,7% 
5,8% 
6,1% 

Recouvrement 
5,8% 
6,1% 
6,5% 

Retraite 
5,4% 
5,3% 
6,1% 

Autres (*) 
4,7% 
5,2% 
5,8% 

Ensemble 
4,9% 
5,2% 
5,5% 

1. Les chiffres
clés de la
formation
2024

 

2022 2023 2024 

(*) Organismes communs ou interbranches (Cgss, Uioss, Ucanss, Institut 4.10), Cnsa et Cmp de Vandoeuvre Lès Nancy.

B. Ressources des organismes

2023 2024 Évolution 
2023-2024 

COLLECTE 7 648 814 € 8 738 685 € +14%

 PÉRIMÈTRE CONVENTIONNEL 9 310 000 € 10 989 000 € +18%
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2. La stratégie
de la formation
au RGSS

1ÈRE ORIENTATION 

DANS UN ENVIRONNEMENT EN MOUVEMENT, MARQUÉ PAR 
LA  TRANSFORMATION NUMÉRIQUE, NOUS CONSOLIDONS, 
DÉVELOPPONS ET  VALORISONS NOS COMPÉTENCES POUR 
ACCOMPAGNER L’ÉVOLUTION DE NOS MÉTIERS. 

DONT SUR LE CHAMP DE LA FORMATION : 

1 
Améliorer l’offre de 
formation initiale 
et continue, en 
s’appuyant à la fois 
sur des dispositifs de 
professionnalisation, 
des partenariats 
externes et du tutorat. 

2 
Donner à chacun 
les moyens d’être 
acteur de son projet  
professionnel, rendre 
visibles et lisibles les 
parcours professionnels 
existants au sein de 
l’Institution et ainsi 
favoriser les mobilités 
professionnelles. 

2ÈME ORIENTATION 
NOUS PLAÇONS LA QUALITÉ DE VIE AU TRAVAIL  AU CŒUR 
DES PRATIQUES COLLECTIVES ET DE L’ACCOMPAGNEMENT  
DU CHANGEMENT, DANS LA PERSPECTIVE DE MIEUX  
EXERCER NOS MISSIONS DE SERVICE PUBLIC ET DE 
RELEVER LES DÉFIS DE LA  TRANSFORMATION DES 
ORGANISATIONS ET DU TRAVAIL. 
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sociale 

3. Les
dispositifs
d’accès à
la formation
A. LES DISPOSITIFS À L’INITIATIVE DE L’EMPLOYEUR

1. LE PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES
2. LES CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION ET LES CONTRATS

D’APPRENTISSAGE
3. LES ACTIONS DE RECONVERSION OU DE PROMOTION

PAR L’ALTERNANCE (PRO-A)
4. LE TUTORAT ET LA TRANSMISSION DES SAVOIRS
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3. Les dispositifsA. Les dispositifs à l’initiative
de l’employeur

d’accès à
la formation

1 - Le plan de développement des compétences 

Utilisation du plan de développement des compétences (hors dispositifs en alternance) 

*Répartition des stagiaires et des heures suivies au titre du plan de développement des compétences selon le type d’action (obligatoires / non obligatoires)

Plan de développement des compétences 2022 2023 2024 évolution 
2023-2024 

NOMBRE DE SALARIÉS EN FORMATION 
’PENDANT LANNÉE 118 854 119 704 129 170 + 8%

NOMBRE D’HEURES DE FORMATION SUIVIES 
’PENDANT LANNÉE AU TITRE DU PLAN 

3 880 801 4 250 411 5 224 241 + 23%

 TAUX D’ACCÈS AU PLAN DE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES 

77,1% 79,9% 83,9% + 4 points

 
 

Répartition des stagiaires et des heures suivies au titre du plan 
de développement des compétences selon le type d’action 
(obligatoire / non obligatoire) 
Répartition des stagiaires ayant participé à 
une action du plan de développement des 
compétences selon le type d’action en 2024 

7% 

90% 

10% 

Famille 

93% 
Recouvrement 

93% 

7% 

Retraite 

78% 

22% 

Ugecam 

90% 

10% 

Ensemble 

90% 

10% 

Maladie 
(hors Ugecam) 

Répartition des heures suivies au titre du plan  
de développement des compétences selon  
le type d’action en 2024 

Maladie 
(hors Ugecam) 89% 11% 

Ugecam 88% 12% 

Famille 88% 12% 

Recouvrement 45% 55% 

Retraite 93% 7% 

Ensemble 80% 20% 

  Formations Formations 
non obligatoires obligatoires 

Le plan de développement des compétences à l’initiative de l’employeur demeure la composante la plus importante 
de l’effort de formation du Régime général de Sécurité sociale : il représente, en volume horaire, 95 % de l’effort de 
formation et, en nombre de bénéficiaires, 98 % des bénéficiaires d’une action de formation au cours de l’année 2024. 
Dans le cadre du plan de développement des compétences, 10 % des départs en formation visent la mise en œuvre 
d’actions de formation obligatoires, qui conditionnent l’exercice d’une activité ou d’une fonction réglementée. 
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Répartition des stagiaires et des heures suivies au titre 
du plan de développement des compétences selon 
le type d’action (certifiante / non certifiante) 

  

 
 

Répartition des stagiaires ayant participé à une action du plan de 
développement des compétences selon le type d’action en 2024 

96% 

Formations certifiantes 
4% 

Formations non certifiantes 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Répartition des heures suivies au titre du plan de développement
des compétences selon le type d’action en 2024 

Maladie 
(hors Ugecam) 90% 10%

30%Ugecam 70% 

25% Famille 75% 

Recouvrement 41% 59% 

Retraite 85% 15% 

26% Ensemble 74% 

Si les formations certifiantes (qui visent la délivrance 
d’un titre ou d’un diplôme professionnel enregistré au 
RNCP, d’un certificat de qualification professionnelle, 
d’une certification inscrite au répertoire spécifique, ou 
d’une qualification reconnue dans les classifications 
d’une convention collective nationale de branche) ne 
représentent que 4 % des départs en formation dans le 
cadre du plan de développement des compétences, ces 
formations représentent 26% des heures de formation, 
pour une durée de 85 heures en moyenne. 
A l’inverse, les formations non certifiantes – largement  
majoritaires – durent en moyenne 11 heures par action 
de formation. 

Formations non certifiantes 

Formations certifiantes 
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Répartition des stagiaires et des heures suivies au titre du plan de 
développement des compétences selon le type de modalité de réalisation 

Répartition des stagiaires ayant participé à une action du plan de développement
des compétences selon le type de modalité de réalisation en 2024 

 

Distanciel uniquement
(formation ouverte et à 
distance, y compris FOAD 
substitutive)

Formation mixte / blended 
learning, si l’action 
mélange présentiel, 
distanciel et/ou formation 

  

 

Formation en Présentiel uniquement
situation de travail (formation face à face)
uniquement
(AFEST)

en situation de travail

Maladie 
(hors Ugecam) 

2023 2024 

50,6% 

45,8% 55,5% 

38,9% 

3,5% 5,5% 
0,1% 0,2% 

2023 2024 

Ugecam 

91,8% 88,4% 

7,1% 

1,1% 
0,7%

10,9%

2023 2024 

Famille 

64% 
62% 

30,3% 35% 

4,1% 3% 
1,7% 0,1% 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

60,3% 49,1% 

47,9% 
38,6% 

1,1% 3% 

2023 2024 

Recouvrement 

51% 

29%
45% 

68% 

4% 3% 

2023 2024 

Retraite 

57,6% 51,2% 

44,5%38,7% 

3,3% 4,2%
0,4% 0,1% 

2023 2024 

Ensemble 

Répartition des heures suivies au titre du plan de développement des compétences 
selon le type de modalité de réalisation en 2024 

74% 

16,4% 
16,3% 

65,7% 

9,3% 
16,9% 0,3% 
1,1% 

2023 2024 

Maladie 
(hors Ugecam) 

95% 93,5% 

2% 
3% 2% 

4,5%

2023 2024 

Ugecam 

70% 77% 

16% 10,6% 

13% 12% 
1% 0,4% 

2023 2024 

Famille 

78,7% 67,7% 

24,7% 
15,8% 

5,5% 7,6% 

2023 2024 

Recouvrement 

67,6% 84,3% 

18,2% 10,4% 

14,3% 5,3% 

2023 2024 

Retraite 

73,7% 73,6% 

14,1% 15,6%

10,2% 11,8%
0,5% 0,5% 

2023 2024 

Ensemble 

En année 2024 la très grande majorité (73,6 %) des heures de formations réalisées dans le cadre du plan de 
développement des compétences ont été suivies intégralement en présentiel (contre 73,7 % en 2023). 
De même 51,2 % des stagiaires ayant bénéficié d’une formation réalisée dans le cadre du plan de développement 
des compétences l’ont suivi intégralement en présentiel (contre 57,6 % en 2023).
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2 - Le contrat de professionnalisation 

Utilisation des contrats de professionnalisation 

Contrats de professionnalisation 2022 2023 2024 évolution 
2023-2024 

NOMBRE DE CONTRATS 
DE PROFESSIONNALISATION  COMMENCÉS (*) 692 573 558  - 3% 

DURÉE TOTALE DE FORMATION 
(EN HEURES) 

314 764 262 209 263 122 + 0.3%

DURÉE MOYENNE DE FORMATION 
(EN HEURES) 

455 458 472 + 14 h

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

(*) À compter de 2020, sont comptabilisés uniquement les nouveaux contrats de professionnalisation commencés au cours de l’année (quelle 
que soit la date d’engagement), et non plus les contrats engagés au cours de l’année (quelle que soit la date de début effective du contrat) 
comme cela était le cas les années précédentes. 

Dans le Régime général de Sécurité sociale,  
558 bénéficiaires de contrats de professionnalisation 
ont commencé leur  formation en 2024, soit une baisse  
de 3 % par rapport à l’année précédente. 

Répartition des contrats de 
professionnalisation commencés en 
2024 selon leur durée 

Dans le Régime général de Sécurité sociale, les 
contrats de professionnalisation conclus en 2024 
durent en moyenne 13 mois avec une durée moyenne 
de formation de 472 heures. Plus de la moitié (57 %) 
des contrats durent de 6 mois à 12 mois. Il convient  
enfin de souligner que dans le Régime général de 
Sécurité sociale, les contrats de professionnalisation 
sont majoritairement conclus en CDD (89 %). 

Répartition 
des contrats de 

professionnalisation 
commencés en 2024 

selon leur durée 

316 

161 

81 

De 6 à 12 mois 

De 13 à 18 mois 

De 19 à 24 mois 

Part des bénéficiaires éloignés de l’emploi 

En 2024, les publics éloignés de l’emploi (demandeurs d’emploi de 26 ans et plus depuis plus d’un an, titulaires 
de minima sociaux ou personnes en situation de handicap) représentent 24,4 % des bénéficiaires de contrat de 
professionnalisation, contre 30,5 % en 2023. 
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Répartition des contrats de professionnalisation commencés 
en 2024 selon la qualification visée par les bénéficiaires    

Titres et diplômes Bénéficiaires 
2024 % 

CQP GESTIONNAIRE CONSEIL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 282 50,5% 

CQP CONSEILLER OFFRES DE SERVICES 64 11,5% 

CQP INSPECTEUR DU RECOUVREMENT 20 3,6% 

CQP CONTRÔLEUR DU RECOUVREMENT 4 0,7 

CQP COORDINATEUR DE VIE SCOLAIRE 2 0,4% 

CQP GESTIONNAIRE CARRIÈRE 1 0,2% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 7 (MASTER II, DIPLÔME 
D'ÉTUDES SUPÉRIEURES SPÉCIALISÉES, DIPLÔME D'INGÉNIEUR) 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 6 (LICENCES, LICENCES PRO, MASTER I, 
RESPONSABLE RH, RESPONSABLE EN INGÉNIERIE SYSTÈME ET RÉSEAUX, ...) 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 5 (BAC+2, BTS SERVICE ET PRESTATIONS DES SECTEURS 
SANITAIRE ET SOCIAL, BTS COMPTABILITÉ GESTION, BTS GESTION DE LA PME, …) 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 4 (BACS PROFESSIONNELS, DE AIDE SOIGNANT, 
 TITRE PROFESSIONNEL ASSISTANT DENTAIRE,…) 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 3 (DE ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF ET SOCIAL, 
 TITRE PROFESSIONNEL AGENT DE MAINTENANCE DU BÂTIMENT) 

FORMATION AUX MÉTIERS DE LA RELATION DE SERVICE ET DE L'INCLUSION 
NUMÉRIQUE (SANS DIPLÔME) 

80 

46 

30 

20 

8 

1 

14,3% 

8,2% 

5,4% 

3,6% 

1,4% 

0,2% 

Total 558 100% 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Plus de la moitié (67 %) des contrats de professionnalisation commencés en 2024 visent l’acquisition d’une qualification 
professionnelle spécifique au Régime général de Sécurité sociale (CQP institutionnels). 

Répartition des contrats de professionnalisation commencés en 2024 selon le domaine 
de formation 

394 33 

9 

47 

35 

1311 

16 

Sanitaire et social 

Juridique 

Informatique 

Ressources humaines 

Communication et marketing 

Autres Gestion 

Cœur de métier institutionnel 

Hormis les formations spécifiques au Régime général liées aux cœurs de métiers institutionnels (métiers de la relation 
de service aux usagers), 115 contrats de professionnalisation (soit 21 %) visent un titre ou diplôme professionnel dans 
les domaines de l’informatique, Juridique, de la gestion (administrative, comptable et  financière) et  16 contrats de 
professionnalisation visent un titre ou diplôme dans les secteurs sanitaire et social. 

Panorama de la formation à la Sécurité sociale - Edition 2025 
16 



3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Titres et diplômes 
Nombre de 

contrats de pro 
échus 

Nombre de contrats 
de pro suivis d’une 
embauche en CDD 

ou CDI 

% 

CQP GESTIONNAIRE CONSEIL 261 167 64% 

CQP CONSEILLER OFFRES DE SERVICES 92 40 43% 

CQP INSPECTEUR DU RECOUVREMENT 1 0 0% 

CQP GESTIONNAIRE CARRIÈRE 2 0 0% 

CQP CONTRÔLEUR DU RECOUVREMENT 1 1 100% 

sous-total Qualifications institutionnelles 357 208 58% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 7 (MASTERS, 
MANAGER DE RESSOURCES HUMAINES, ...) 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 6 (BACHELORS, 
LICENCES, LICENCES PROFESSIONNELLES, ...) 

60 

22 

19 

6 

32% 

27% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 5 (BTS, BTS SP3S, ...) 12 5 42% 

 TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 3 ET 4 (TITRE DE CONSEILLER 
 RELATION CLIENT À DISTANCE, DE AIDE-SOIGNANT,...) 36 19 53% 

sous-total Titres et diplômes RNCP 130 49 38% 

NON PRÉCISÉ 22 5 23% 

Total 509 262 51% 

 
 

Part des contrats de professionnalisation conduisant à une 
embauche en CDD ou CDI en 2024 à l’issue de la formation 

Il convient de souligner que 58 % des contrats de professionnalisation visant l’obtention d’un CQP du Régime 
général de Sécurité sociale conduisent à la conclusion d’un emploi en CDI ou CDD à l’issue de la formation. 
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

3 - Le contrat d’apprentissage 

Utilisation des contrats d’apprentissage (*) 

Contrats d’apprentissage 

NOMBRE DE CONTRATS D’APPRENTISSAGE 
’CONCLUS PENDANT LANNÉE 

2022 

896 

2023 

1 793 

2024 

1 249

Évolution 
2023-2024 

- 30%

DURÉE TOTALE DE FORMATION (EN HEURES) 859 132 1 520 356 1 047 920 - 31%

DURÉE MOYENNE DE FORMATION (EN HEURES) 959 848 839 - 111 h

% D’ORGANISMES UTILISATEURS 62% 66% 70% + 4 points

(*) Les données des contrats d’apprentissage sont issues d’Uniformation, l’OPCO de la cohésion sociale. Elles se complètent des données 
issues de l’enquête Tableau de bord de la formation en ce qui concerne les contrats d’apprentissage conclus par les établissements publics 
administratifs (EPA). La méthode de recensement reste identique (contrats signés au cours de l’année). 

En 2024, le nombre de contrats d’apprentissage conclus par les organismes du Régime général de 
Sécurité sociale est de 1 249 contrats signés (contre 1 793 en 2023). 
La proportion d’organismes de Sécurité sociale ayant recours à l’apprentissage est également en hausse : 
70 % des organismes du Régime général ont recruté des apprentis en 2024, contre 66 % en 2023. 

Répartition des contrats d’apprentissage conclus en 2024 selon leur durée 

 

Répartition 
des contrats 

d’apprentissage 
conclus en 2024 
selon leur durée 

41,2% 
De 6 à 12 mois 

50,9% 
De 13 à 24 mois 

7,8% 
De 25 à 36 mois 

La durée moyenne des formations suivies dans 
le cadre des parcours en apprentissage est de 
839 heures. En 2024, 41 % des contrats sont  
conclus pour une durée de 6 à 12 mois,  
et 51 % pour une durée de 13 à 24 mois. 
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Répartition des apprentis selon leur situation en 2024 

2% Jeunes de 16 à 29 ans 

Apprentis préparant un diplôme ou un titre 
supérieur à celui obtenu en apprentissage 

Personnes en situation de handicap 

Dans le Régime général de Sécurité sociale, 85 % des 
bénéficiaires de contrats d’apprentissage sont des jeunes 
de 16 à 29 ans. 

 Répartition des contrats d’apprentissage conclus 
selon la qualification visée par les bénéficiaires 

Titres et diplômes visés Bénéficiaires 
2024 en % 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 7 (EX : MASTER II, 
DIPLÔME D’ÉTUDES SUPÉRIEURES SPÉCIALISÉES, 
DIPLÔME D’INGÉNIEUR, ...) 

524 42% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 6 
(EX : LICENCES, LICENCES 
PROFESSIONNELLES, MASTER I, ...) 

390 31% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 5 
(EX : BAC+2, BTS SERVICES ET PRESTATIONS DANS 
LES SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL, BTS SERVICE 
INFORMATIQUE AUX ORGANISATIONS, BTS 
COMPTABILITÉ ET GESTION, ...) 

272 22% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 4 
(EX : BACS PROFESSIONNELS, TITRE 
PROFESSIONNEL CONSEILLER RELATION 

 CLIENT À DISTANCE, DE AIDE SOIGNANT, TITRE 
 PROFESSIONNEL SECRÉTAIRE ASSISTANTE 

MÉDICO-SOCIALE ...) 

49 4% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 3 
 (EX : DE ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF 

ET SOCIAL, CAP MAINTENANCE DE BATIMENTS 
DE COLLECTIVITÉS, ...) 

14 1% 

Total 1249 100% 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

La majorité (73 %) des 
contrats d’apprentissage 
conclus en 2024 visent  
l’acquisition d’un 
titre ou d’un diplôme 
professionnel de niveau 6 
et  7 selon la nomenclature 
des certifications 
professionnelles 
(licences, masters, …), 
principalement dans les 
domaines de la gestion 
d’entreprise (37 %), 
Informatique, des secteurs 
sanitaire et social. 
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Répartition des contrats d’apprentissage conclus en 2024 
selon le domaine de formation 

 

 

 

 

 

94
 8% 

Gestion Autres 

129 
10% 

30 

Informatique Juridique 

Sanitaire et social Ressources humaines 

Communication et marketing Cœur de métier institutionnel 

108 
9% 

Part des contrats d’apprentissage conduisant à une embauche 
en CDD ou CDI en 2024 à l’issue de la formation 

Titres et diplômes 
Nombre de contrats 

d’apprentissage 
échus 

Nombre de contrats 
d’apprentissage suivis 

d’une embauche en CDD 
ou CDI 

% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 7 (MASTERS, MASTER 
DROIT SOCIAL MANAGER STRATÉGIQUE 
DES ORGANISMES DE PROTECTION SOCIALE, MANAGER 
DE RESSOURCES HUMAINES, ...) 

323 69 21% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 6 (BACHELORS, 
LICENCES, LICENCES PROFESSIONNELLES,
DE ÉDUCATEUR SPÉCIALISÉ, ...) 

214 41 19% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 5 (BTS, BTS SP3S, 
GESTIONNAIRE DE PAIE, ...) 210 39 19% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 4 (BACS 
 PROFESSIONNELS, BP JEPS, TITRE DE CONSEILLER 

 RELATION CLIENT À DISTANCE, DE MONITEUR 
ÉDUCATEUR,...) 

35 11 31% 

 TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 3 (CAP, CAP
ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF PETITE ENFANCE) 3 0 0% 

Total 785 160 20% 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

En termes d’insertion dans l’emploi, sur  785 contrats d’apprentissages terminés en 2024, 20% d’entre eux  
ont débouché sur une insertion professionnelle du bénéficiaire dans un emploi en CDD ou en CDI contre 
26 % en 2023. 
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200 
16% 

37% 

2%

16% 
206 

 2% 

25 



 
 

4 - Reconversion ou promotion par l’alternance (PRO-A) 

Utilisation du dispositif de reconversion ou de promotion par l’alternance (Pro-A) 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Sur la base des données fournies par Uniformation, l’OPCO de la cohésion sociale, le dispositif de 
reconversion ou de promotion par l’alternance (Pro-A) a été mobilisé en 2024 par 34 organismes afin 
d’accompagner l’évolution ou la reconversion professionnelle de 225 salariés du Régime général de Sécurité 
sociale, soit une progression de 46 % par rapport à 2023. 

Pro-A 

NOMBRE DE PRO-A COMMENCÉS 
’PENDANT LANNÉE 

2022 

119 

2023 

154 

2024 

225 

Évolution 
2023-2024 

+ 46%

DURÉE TOTALE DE FORMATION (EN HEURES) 55 124 72 867 112 431 + 54%

DURÉE MOYENNE DE FORMATION (EN HEURES) 463 473 500 + 27 h 

% D’ORGANISMES UTILISATEURS 7% 9% 11% + 2 points

Répartition des actions de Pro-A commencées 
en 2024 selon leur durée 
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6 à 12 mois 13 à 24 mois 

190 ; 84% 

35 ; 16% 

21 

9,3%La durée moyenne des actions suivies
s’établit à 500 heures en 2024, soit une 
hausse par rapport à l’année précédente 
(473 heures suivies en moyenne en 2023). 
Les actions de reconversion ou de 
promotion par l’alternance suivies par les 
salariés du Régime général sont d’une durée 
moyenne de 11 mois. Plus de 3 actions sur   
4 (84 %) se déroulent sur une durée de  
6 à 12 mois. 



Parmi les certifications professionnelles éligibles au dispositif Pro-A, le CQP gestionnaire conseil 
de la Sécurité sociale est le plus mobilisé par les organismes de Sécurité sociale : 66,7% des actions 
Pro-A commencées en 2024. 

Certification visée Bénéficiaires 
2024 en % 

CQP GESTIONNAIRE CONSEIL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 150 66,7% 

CQP CONSEILLER OFFRES DE SERVICES DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 19 8,4% 

CQP INSPECTEUR DU RECOUVREMENT 19 8,4% 

 CQP CONTRÔLEUR DU RECOUVREMENT 19 8,4% 

DIPLÔME D’ETAT D’AIDE-SOIGNANT 3 1,3% 

DIPLÔME D’ETAT D’INFIRMIER 9 4,0% 

 DIPLÔME D’ÉTAT ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF ET SOCIAL 4 1,8% 

DIPLÔME D’ÉTAT EDUCATEUR SPÉCIALISÉ 1 0,4% 

DIPLÔME D’ETAT MONITEUR-EDUCATEUR 1 0,4% 

Total 225 100% 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Répartition des bénéficiaires de Pro-A selon la certification visée 
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Suite donnée aux contrats de Pro-A terminés en 2024 par certification visée 

Panorama de la formation à la Sécurité sociale - Edition 2025 

Titres et diplômes 
Nombre de 

 formations Pro-A 
terminées en 2024 

Nombre de formations 
Pro-A terminées en 
2024 et suivies d’un 

 changement de métier 
ou d’une évolution 

professionnelle 

% 

CQP GESTIONNAIRE CONSEIL 138 60 43% 

CQP CONSEILLER OFFRES DE SERVICES 17 5 29% 

 CQP CONTRÔLEUR ALLOCATAIRES 2 2 100% 

CQP CONTRÔLEUR DU RECOUVREMENT 19 19 100% 

 CQP INSPECTEUR DU RECOUVREMENT 
(ANCIEN DISPOSITIF DAMC) 21 21 100% 

CQP DÉLÉGUÉ D’ASSURANCE MALADIE 1 1 100% 

DIPLÔME D’ETAT (DE) AIDE-SOIGNANT 10 10 100% 

 DIPLÔME D’ETAT (DE) ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF 
ET SOCIAL (AES) 2 0 0% 

DIPLÔME D’ETAT (DE) ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL 1 0 0% 

Total 211 118 56% 

En 2024, 56 % des formations Pro-A achevées ont conduit à une reconversion professionnelle ou à une 
progression de carrière contre 35 % en 2023. 
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

5 - Le tutorat et la transmission des savoirs 

Nombre de salariés tuteurs 

Tutorat 2022 2023 2024 Évolution 
2023-2024 

NOMBRE DE SALARIÉS AYANT EXERCÉ UNE 
’FONCTION DE TUTEUR AU COURS DE LANNÉE 7 790 8 207 8 469 + 3%

PART DES TUTEURS AYANT SUIVI UNE 
  FORMATION À L’EXERCICE DU TUTORAT 48% 53% 58% + 5 points

 PART DES TUTEURS AYANT 45 ANS OU PLUS  50% 49% 51% + 2 points
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Détail des situations de tutorat (*) 

Situations de tutorat (*) Nombre de tuteurs 
selon la situation 

En % du nombre 
de salariés tuteurs 

TUTEUR D’ÉLÈVES OU D’ÉTUDIANTS RÉALISANT UN STAGE 
EN ORGANISME (HORS APPRENTISSAGE) 2 036 24,0% 

TUTEUR DE CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
(MAÎTRE D’APPRENTISSAGE) 1 764 20,8% 

 TUTEUR DE FORMATION INSTITUTIONNELLE SUR LISTE CPNEFP 
 ALTERNANCE RÉALISÉE DANS LE CADRE DU PLAN (HORS CONTRAT

DE PROFESSIONNALISATION, D’APPRENTISSAGE OU PRO-A) 
1 648 19,5% 

TUTEUR D’INTÉGRATION DE NOUVEAUX EMBAUCHÉS DE MOINS 
DE 6 MOIS (HORS FORMATION INSTITUTIONNELLE OU FORMATION 
EN ALTERNANCE) 

1 567 18,5% 

TUTEUR EN ACCOMPAGNEMENT D’UNE ÉVOLUTION INTERNE 
OU EXTERNE (ÉVOLUTION DE FONCTION, MOBILITÉ INTERNE, 
MUTATION, DÉMISSION, DÉPART EN RETRAITE...) - HORS FORMATION 
INSTITUTIONNELLE OU FORMATION EN ALTERNANCE 

994 11,7% 

TUTEUR DE CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION (FORMATION 
 INSTITUTIONNELLE SUR LISTE CPNEFP ALTERNANCE) 746 8,8% 

TUTEUR DE CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION 
(HORS FORMATION INSTITUTIONNELLE) 293 3,5% 

TUTEUR DE PRO-A 202 2,4% 

TUTEUR DE SERVICE CIVIQUE 173 2,0% 

TUTEUR DE STAGIAIRE EXTERNE RÉALISANT UN STAGE 
EN ORGANISME DANS LE CADRE D’UN PTP 36 0,4% 

TUTEUR AUTRE SITUATION 422 5,0% 

 
 

(*) Un même tuteur peut être représenté sur plusieurs lignes à la fois. 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Panorama de la formation à la Sécurité sociale - Edition 2025 

En 2024, 8 469 salariés ont exercé une fonction de tuteur, en progression de 3 % par rapport à 
l’année 2023. Plus de la moitié d’entre eux est âgée de 45 ans ou plus, et 58 % des tuteurs ont déjà 
bénéficié d’une formation à l’exercice du tutorat (21 % ont suivi une formation en 2024, et 37 % 
ont suivi une formation les années précédentes). Parmi les situations de tutorat majoritairement  
recensées par les organismes, le tutorat d’élèves ou d’étudiants réalisant un stage en organisme 
(hors apprentissage) représente respectivement 24 % des salariés tuteurs en 2024. 
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B. Les dispositifs à l’initiative du salarié
 1 - Les outils d’aide à l’orientation professionnelle 

et d’accompagnement des mobilités 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Le conseil en évolution 
professionnelle (CEP) 

38 salariés du Régime général ont  
bénéficié en 2024 d’une absence 
rémunérée pour bénéficier d’une 
prestation de CEP, en très grande 
majorité des femmes (86,8 %). 66 % 
des salariés ayant mobilisé le CEP  
ont un niveau d’études initial égal  
ou supérieur à bac +2. 

Le bilan de compétences 

En 2024, au total 827 bilans de 
compétences ont été réalisés par  
les salariés du Régime général de 
Sécurité sociale, dans leur grande 
majorité dans le cadre du compte 
personnel de formation, une baisse 
par rapport à l’année 2023 durant  
laquelle les salariés ont réalisé  
864 bilans de compétences. 

Répartition des bilans de compétences réalisés en 2024 
selon le dispositif d’accès à la formation 

Bilans réalisés dans le cadre du compte 
personnel de formation (CPF) 92% 

Bilans réalisés dans le cadre du plan de 
développement des compétences 8% 

764 

63 

(Sources : Données Caisse des dépôts et consignations et données Tableau de bord de la formation) 
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Répartition par branche des bilans de compétences 
réalisés en 2024 

Autres (*) 

Ugecam 

 

Maladie (hors Ugecam) 

Famille 

Retraite 

Recouvrement 

(Sources : Caisse des dépôts et consignations et  
Tableau de bord de la formation)
(*) Organismes communs ou interbranches 
(Cgss, Uioss, Ucanss, Institut  4.10), Cnsa et Cmp 
de Vandoeuvre Lès Nancy. 

2 - Le compte personnel de formation (CPF) 

Utilisation du compte personnel de formation dans le Régime général 

Compte personnel de formation 2022 2023 2024 Évolution 
2023-2024 

dont formations 
suivies en tout ou 

partie sur le temps 
de travail (*) 

NOMBRE DE DOSSIERS ENGAGÉS 8 075 6 303 6 093 + 3% 182 

 NOMBRE D’HEURES DE CPF 
DEMANDÉES   406 191     361 026   385 010 + 7% 19 215 

DURÉE MOYENNE D’UNE ACTION 
CPF 54 57 63 + 6h 106 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Source de données : depuis 2020, ces données proviennent de la Caisse des dépôts et consignations.                                                                         
(*) Source : L’information relative aux  formations suivies en tout ou partie sur le temps de travail est issue de l’enquête Tableau de bord de la formation 
professionnelle. 
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Evolution des dossiers de CPF engagés dans le Régime général de Sécurité sociale 
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Répartition par branche des dossiers de CPF engagés en 2024 

 

 
 

    

  

 

561   
9%

 57   
1% 

589 
10% 

Maladie (hors Ugecam) Recouvrement 

Famille Ugecam 

Retraite Autres (*) 

1 cf. annexe « chiffres clés par branche » 

Source de données : depuis 2020, ces données proviennent de la Caisse des dépôts et consignations. 

Selon les données de la Caisse des dépôts et consignations, l’année 2024 se traduit par une baisse de 
mobilisation du CPF par les salariés du Régime général de Sécurité sociale, avec  6 093 actions engagées 
en 2024, contre 6 303 formations engagées en 2023 (baisse de 3 %). La majorité (53 %) des formations 
engagées au titre du CPF est mobilisée par des salariés de la branche Maladie (dont Ugecam) et 24 % par  
des salariés de la branche Famille.  
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2 661 
44% 

1 436   
 24% 

789 
13% 



 Répartition des dossiers de CPF engagés selon 
le type de certification visée (*) 

 
 

Type de certification Nombre de dossiers 
2024 En % 

CERTIFICATION INSCRITE AU RÉPERTOIRE SPÉCIFIQUE 4 227 69% 

BILAN DE COMPÉTENCES 764 13% 

 ACCOMPAGNEMENT À LA VAE 90 1% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 7 (MASTERS, MBA, DSCG, CAFDES, ...) 82 1% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 6 (BACHELORS, LICENCES, 
LICENCES PROFESSIONNELLES, ...) 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 5 (BAC+2, BTS, SOPHROLOGUE, 
GESTIONNAIRE DE PAIE, DÉVELOPPEUR WEB, ...) 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 4 (BP, BAC PRO,...) 

202 

281 

144 

3% 

5% 

2% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 3 (CAP, BEP, ...) 303 5% 

sous-total Titres et diplômes RNCP 

Total 

1012 

6093 

17% 

100% 

(*) Sources : le nombre de dossiers 2024 provient de la caisse des dépôts et consignations 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Environ 17 % des actions de CPF engagées en 2024 visent l’acquisition d’un titre ou diplôme inscrit au 
RNCP contre 21 % en 2023. Les formations certifiantes choisies par les salariés se répartissent sur une 
grande diversité de domaines, parmi lesquelles des certifications dans le domaine de la santé et du 
social, de la gestion et du management d’entreprise et de ses fonctions support (ressources humaines, 
comptabilité, communication…) mais également des certifications dans les domaines des services à 
la personne, du commerce ou de la restauration, pour ne citer que quelques exemples.  A noter enfin 
que parmi les 182 formations CPF suivies en tout ou partie sur le temps de travail avec l’accord de 
l’organisme employeur en 2024, la majorité visaient la réalisation d’un bilan de compétences (68 bilans), 
d’une certification inscrite au répertoire spécifique (52 dossiers) ou d’un titre et diplôme de niveau 6  
ou 7 selon la nouvelle nomenclature des certifications professionnelles (45 dossiers). 
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

3 - Le projet de transition professionnelle (PTP) 
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Utilisation des projets de transition professionnelle 

30 

Projet de transition professionnelle 2022 2023 2024* Évolution 
2023-2024 

NOMBRE DE PROJETS DE TRANSITION 
PROFESSIONNELLE COMMENCÉS 160 179 102  - 43%

DURÉE TOTALE DE FORMATION (EN HEURES) 130 667 163 348 92 344  - 43%

DURÉE MOYENNE DE FORMATION (EN HEURES) 817 913 905 - 8 h

(*) Nouvelle source de données depuis 2024 : jusqu’à 2023, les données PTP provenaient de l’enquête formation TBFP. 
A partir de 2024, ces données proviennent de Ceritf-pro. 

Répartition des projets de transition professionnelle commencés 
selon la qualification visée par les bénéficiaires 

Titres et diplômes visés 
% de 

bénéficiaires 
2022 

% de 
bénéficiaires 

2023 

% de 
bénéficiaires 

2024 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 6 ET PLUS 
(EX : LICENCES, MASTERS, DE INFIRMIÈRE, CAFDES, CAFERUIS, ...) 23% 32% 34% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 5 
(EX : BTS, DE ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL, TP CONSEILLER 

 EN INSERTION PROFESSIONNELLE, TP ASSISTANTE RH, TP 
GESTIONNAIRE DE PAIE, ...) 

39% 37% 33% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 4 
(EX : BACS PROFESSIONNELS, SECRÉTAIRE MÉDICALE ET MÉDICO 

 SOCIALE, TP TECHNICIEN D’ASSISTANCE EN INFORMATIQUE, ...) 
14% 13% 13% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 3 
(EX : BREVETS PROFESSIONNELS, CAP, DE AIDE SOIGNANTE, 
DE AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE, ...) 

19% 17% 17% 

CERTIFICATIONS ET HABILITATIONS ENREGISTRÉES 
AU RÉPERTOIRE SPÉCIFIQUE –- 3% 

Total 100% 100% 100% 

(Sources : jusqu’à 2023, les données PTP provenaient de l’enquête formation TBFP. A partir de 2024, ces données proviennent de Ceritf-pro.) 

Les formations accordées au titre du PTP sont essentiellement des formations diplômantes de longue 
durée (905 heures en moyenne en 2024) qui visent dans leur majorité (67%) l’obtention d’une certification 
reconnue au répertoire national des certifications professionnelles de niveau 5 et plus (BTS, diplômes d’Etat, 
licences, masters et au-delà) selon la nouvelle nomenclature des certifications professionnelles. 

1% 



Montant des rémunérations remboursées à l’employeur pour les PTP terminés  

Projet de transition professionnelle 

NOMBRE DE PTP TERMINÉS  

2022 

117 

2023 

120 

2024 

145 

MONTANT DES RÉMUNÉRATIONS VERSÉES PAR L’EMPLOYEUR 2 103 172 € 2 513 248 € 2 791 535 € 

PART DES RÉMUNÉRATIONS REMBOURSÉES PAR LES ATPRO (**) 78% 79% 82% 

(**) Source : enquête Tableau de bord de la formation - la part des rémunérations remboursées par les FONGECIF / CPIR est calculée sur les données renseignées. 
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Les organismes employeurs ont  versé au total 2,7 millions d’euros aux bénéficiaires des 145 projets de transition 
professionnelle terminés en 2024, dont 82 % ont été remboursés par  Associations Transitions Pro (ATPRO). 

3. Les dispositifs
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la formation
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

C. le développement de la qualification
1 - Les Certificats de qualification professionnelle (CQP) 

Panorama des CQP du Régime général de Sécurité sociale en 2024 
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CQP 
Date de validation 

 rénovation CPNEFP 
en blocs 

  Date de dépôt
à France 

compétences 

Inscription
au RNCP 

MANAGER 
OPÉRATIONNEL 

28 JUIN 2019  31 JUILLET 2020 
INSCRIT LE 10/02/2021 
POUR 5 ANS - N°35271 

AU NIVEAU 6 DE 
QUALIFICATION 

DÉLÉGUÉ 
D’ASSURANCE 

MALADIE 
24 JUIN 2020 15 SEPTEMBRE 

2020 

INSCRIT LE 10/02/2021 
 POUR 5 ANS - N°35287 

AU NIVEAU 6 DE 
QUALIFICATION 

CONTROLEUR 
DU RECOUVREMENT 

24 JUIN 2020  10 AOÛT 2020 
INSCRIT LE 17/03/2021 

 POUR 5 ANS - N°35427 
AU NIVEAU 6 DE 
QUALIFICATION 

CONTROLEUR 
ALLOCATAIRES 24 JUIN 2020  7 AOÛT 2020 

INSCRIT LE 17/03/2021 
POUR 5 ANS - 

N°35428 AU NIVEAU 6 
DE QUALIFICATION 

CONSEILLER OFFRE 
DE SERVICES 

24 JUIN 2020 10 SEPTEMBRE 
2020 

INSCRIT LE 19/04/2021 
POUR 5 ANS - 

N°35543 AU NIVEAU 5 
DE QUALIFICATION 

 

GESTIONNAIRE 
CONSEIL 

24 JUIN 2020 6 NOVEMBRE 
2020 

INSCRIT LE 08/07/2021 
POUR 5 ANS - N°35729 

AU NIVEAU 5 DE 
QUALIFICATION 

 

INSPECTEUR 
DU RECOUVREMENT 

7 OCTOBRE 2020 2 DÉCEMBRE 
2020 

INSCRIT LE 08/07/2021 
POUR 5 ANS - N°35744 

AU NIVEAU 7 DE 
QUALIFICATION 

 

Date d’échéance 
d’enregistrement 

au RNCP 

10 FÉVRIER 2026 

10 FÉVRIER 2026 

17 MARS 2026 

17 MARS 2026 

19 AVRIL 2026 

8 JUILLET 2026 

8 JUILLET 2026 

GESTIONNAIRE 
CARRIÈRES 

2017 NON ENREGISTRÉ 
AU RNCP 

DÉLÉGUÉ NUMÉRIQUE 
EN SANTÉ DE  

L’ASSURANCE MALADIE 
2022 NON ENREGISTRÉ 

AU RNCP 



 
 Répartition des CQP délivrés en 2024 

GESTIONNAIRE 
CONSEIL 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

983 
T

84% 
AUX DE RÉUSSITE 

CONSEILLER 
OFFRE DE 
SERVICES 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

185 
79% 
TAUX DE RÉUSSITE 

MANAGER 
OPÉRATIONNEL 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

173 
90% 
TAUX DE RÉUSSITE 

DÉLÉGUÉ 
ASSURANCE 
MALADIE 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

43 
TAUX DE RÉUSSITE 

93% 

DÉLÉGUÉ 
NUMÉRIQUE
EN SANTÉ 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

34 
TAUX DE RÉUSSITE 

30% 

CONTRÔLEUR 
ALLOCATAIRE 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

47 
TAUX DE RÉUSSITE 

100% 

GESTIONNAIRE 
CARRIÈRE 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

34 
TAUX DE RÉUSSITE 

97% 

INSPECTEUR 
DU 
RECOUVREMENT 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

168 
TAUX DE RÉUSSITE 

97% 

CONTRÔLEUR 
DU 
RECOUVREMENT 

NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

53 
TAUX DE RÉUSSITE 

98% 

TOTAL 
NOMBRE DE CQP  
DÉLIVRÉS PAR L’UCANSS 

1720 
TAUX DE RÉUSSITE

85% 
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3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

Certificats de qualification professionnelle délivrés en 2024 

53 

43 

34 

47 

34 
Gestionnaire conseil Contrôleur allocataire 

Conseiller offres de services Délégué assurance maladie 

Manager opérationnel Délégué numérique en santé 

Inspecteur de recouvrement Gestionnaire carrière 

Contrôleur du recouvrement 168 
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2 - Les autres qualifications (hors CQP) 

Autres attestations et certifications délivrées en 2024 (hors CQP) 

34 

173 

983 

TECHNICIEN DE DIRECTION COMPTABLE ET FINANCIÈRE (TDCF) 

Candidats 

26 

Admis 

NC 

Taux de 
réussite 

NC 

PILOTE FINANCIER ET COMPTABLE (PFC) 6 5 83% 

DIPLÔME UNIVERSITAIRE – CONTENTIEUX DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

MASTÈRE DROIT SOCIAL – PARCOURS MANAGER STRATÉGIQUE 
DES ORGANISMES DE LA PROTECTION SOCIALE 

19 

26 

19 

26 

100% 

100% 

Total 77 50 94% 



 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation3 - La validation des acquis de l’expérience (VAE) 

Démarches de VAE commencées en 2024 

Répartition des 142 actions de VAE engagées en 2024 selon le dispositif de prise en charge 

 

 

 

 

2 
2% 

90 
63% 

40 
28% 

10 
7% 

Actions de VAE réalisées dans le cadre du plan 
de développement des compétences 

Actions de VAE réalisées dans le cadre du CPF 

Actions de VAE réalisées dans le cadre 
d’un congé VAE 

Actions de VAE réalisées dans le cadre 
d’une Pro A 

Sources : Tableau de bord de la formation et Caisse des dépôts et consignations (CPF) 

Sur la base des statistiques CPF communiquées par la caisse des dépôts et consignations, 90 actions de VAE 
ont été engagées en 2024 (contre 110 en 2023) par les salariés du Régime général de Sécurité sociale au 
moyen de la mobilisation de leur compte personnel de formation. 

Répartition par branche des 142 actions de VAE engagées en 2024 

 

 
 

 

5 

53 

36 29 

19 

Ugecam 

Maladie (hors Ugecam) 

Sur les 142 actions de VAE, 53 (soit 
37 %) l’ont été par des salariés des 
Ugecam exerçant principalement 
des métiers médico-sociaux tels 

Famille 

Recouvrement 

qu’aide médico psychologique, 
assistant(e) socio-éducatif, moniteur 
éducateur, aide-soignant(e) ou 
éducateur(trice) spécialisé(e). 

Retraite 

Sources : Tableau de bord de la formation et Caisse des dépôts et consignations (CPF) 

Type de certifications visées (Tableau de bord de la formation) 

D’après les données communiquées par les organismes employeurs dans l’enquête Tableau de bord de la 
formation professionnelle, (33 %) des démarches de VAE commencées (engagées avec leur accord) visent  
l’obtention d’un CQP délivré par le Régime général de Sécurité sociale, principalement dans le cadre du 
plan de développement des compétences, et 52 % visent l’obtention d’un titre ou diplôme de niveau égal 
ou supérieur au niveau 6. 
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Répartition selon la qualification visée des actions de VAE engagées en 2024 avec l’accord 
de l’employeur (en tout ou partie sur le temps de travail) 

 

Qualification visée par la VAE 
Nombre de 

bénéficiaires 
2024 

% 

CQP GESTIONNAIRE CONSEIL DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 5 7% 

CQP INSPECTEUR DU RECOUVREMENT 7 10% 

CQP CONSEILLER OFFRES DE SERVICES DE LA SÉCURITÉ SOCIALE (COS) 8 12% 

CQP MANAGER OPÉRATIONNEL 3 4% 

AUTRES CQP (NON RÉGIME GÉNÉRAL DE SÉCURITÉ SOCIALE) 2 3% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 7 (CAFDES, MANAGER DE LA MARQUE, ...) 5 7% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 6 
(EX : LICENCES, CAFERUIS, DE ASSISTANTE DE SERVICE SOCIAL, DE ÉDUCATEUR 
SPÉCIALISÉ, ...) 

31 45% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 5 
(EX : BTS, BTS SERVICES ET PRESTATIONS DANS LES SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL) 2 3% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 4 
(EX : DE AIDE-SOIGNANT, DE MONITEUR ÉDUCATEUR, ...) 5 7% 

TITRES ET DIPLÔMES DE NIVEAU 3 
(EX : CAP, CAP ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF PETITE ENFANCE) 1 1% 

Total 69 100% 

(Source : enquête Tableau de bord de la formation professionnelle) 

Démarches de VAE terminées en 2024 

 

 

Validation des acquis de l’expérience 2022 2023 2024 

NOMBRE D’ACTIONS DE VAE AYANT ABOUTI À UNE CERTIFICATION 
(VALIDATION TOTALE) 40 39 23 

NOMBRE D’ACTIONS DE VAE AYANT ABOUTI À UNE VALIDATION 
PARTIELLE (FORMATION COMPLÉMENTAIRE) 0 4 0 

 
 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation
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Parmi les démarches de VAE terminées en 2024, les organismes employeurs recensent 23 actions de validation 
ayant débouché sur la validation totale des compétences du salarié. 
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Répartition par niveau de formation initial 
des 142 bénéficiaires de VAE en 2024 

 

 

Niveau 6 et 7 
(licences, masters, 
diplômes de 

24% grandes écoles...) 

Niveau 5 
(Bac+2, BTS, DUT...) 

27% 
Niveau 4 
(Bac, BP) 

Niveau 3 
(CAP, BEP)30%  

Niveau 1 et 2 
(sortie sans 
qualification) 

15% 

4% 

2024 

3. Les dispositifs
d’accès à
la formation

(sources : Tableau de bord de la formation et Caisse des dépôts  
et consignations (CPF)) 
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Taux d’accès à la formation et nombre moyen d’heures par salarié dans les 
organismes du Régime général de Sécurité sociale 

Accès à la formation 2022 2023 2024 

TAUX D’ACCÈS À LA FORMATION (TOUS DISPOSITIFS CONFONDUS) 78,4% 81,1% 85,3% 

NOMBRE MOYEN D’HEURES PAR SALARIÉ FORMÉ 
(TOUS DISPOSITIFS CONFONDUS) 37 40 42 

 NOMBRE MOYEN D’HEURES PAR SALARIÉ À L’EFFECTIF 
(TOUS DISPOSITIFS CONFONDUS) 29 33 36 

POURCENTAGE D’ORGANISMES AYANT EU RECOURS 
À UNE FORMATION (TOUS DISPOSITIFS CONFONDUS) 100% 100% 100% 

4. L’accès à la
formation selon la
situation du salarié

Évolution du taux d’accès à la formation dans le Régime général de Sécurité 
sociale depuis 2015 

90% 

80% 

70% 

60% 

50% 

40% 

30% 

20% 

10% 

0% 

61,4% 
67,7% 75,9% 

81,7% 

67,4% 

78,4% 81,1% 
85,3% 

69,0% 

68,3% 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

En 2024, le taux d’accès à la formation des salariés du Régime général de Sécurité sociale, tous dispositifs 
confondus est de 85,3%. L’accès des salariés à la formation connait une hausse de 4,2 points par rapport au 
taux d’accès de l’année 2023 (81,1 %). 
Inscrit dans les conventions d’objectifs et de gestion 2022-2026 de l’ensemble des branches de législation, 
le maintien d’un taux d’accès élevé des salariés à la formation reste une priorité pour le Régime général de 
Sécurité sociale. 
Le nombre de salariés ayant bénéficié d’une formation en 2024 apparaît hausse de 8 % par rapport à l’année 
2023, le volume d’heures de formation suivies en 2024 connaît également une hausse de 12,5 % par rapport  
à l’exercice précédent. De fait, les salariés formés ont en moyenne bénéficié de formations légèrement plus 
longues qu’en 2023 (42 heures en moyenne par bénéficiaire en 2024 contre 40 heures en 2023). 
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A. Accès a la formation selon la situation  
du salarié formé

1 - L’accès à la formation selon le niveau initial de formation des salariés formés 

 Répartition selon le niveau d’études initial des bénéficiaires  
de dispositifs de formation et des salariés à l’effectif (*) en 2024 

4. L’accès à la
formation selon la
situation du salarié

 

 

 

0,9% 

Contrat 
d’apprentissage 

17,2% 11,6% 40,3% 28,1% 

Niveau 1 et 2 
(sortie sans 

23,7% 71,4%3,6% 

1,3% qualification) 
Bilan de 18,5%3,7% 37,1% 39,1% compétences Niveau 3 

1,6% (CAP, BEP) 

Pro-A 2% 22,0% 49,3% 26,2% 
Niveau 4 
(Bac, BP) 

Contrat de 
professionalisation 

Niveau 52,7% (Bac+2, BTS, DUT...) 

Compte personnel
de formation 26,6%7,1% 28,6% 34,3% 

Niveau 6 et plus 3,1% 

34,3%8,6% 28,6% 22,5% 

(licences, masters, 
diplômes deProjet de transition grandes écoles...) professionnelle 

1,4% 

Ensemble 

Salariés 
à l’effectif 21,9% 56,0%16,9%4,3% 

VAE 30,3%14,8%3,5% 27,5% 23,9% 

(*) Effectifs en CDI présents au 31/12/2024, Personnel « Convention collective » hors « Personnel fonction publique » pour lesquels l’information est renseignée. 

Accès à la qualification des publics éloignés de l’emploi 

En 2024, 32 % des nouveaux entrants en contrat de professionnalisation justifient d’un niveau de formation égal ou 
inférieur au Bac. Cette proportion passe à 5 % pour les bénéficiaires de contrats d’apprentissage, à 37 % pour les salariés 
ayant mobilisé leur compte personnel de formation, à 24 % pour les salariés ayant bénéficié d’une action de reconversion 
et de promotion par l’alternance (Pro-A) et à 49 % pour les salariés ayant commencé une démarche de VAE. 

Accès à la formation des salariés les plus qualifiés 

Les salariés du Régime général de Sécurité sociale les plus qualifiés (bac+2 et plus) sont aussi ceux qui ont globalement  
le plus accès à la formation professionnelle. Ils représentent, selon les dispositifs considérés (hors VAE), plus de 55 % des 
bénéficiaires de formation. 
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2 - L’accès à la formation selon l’âge 

Taux d’accès à la formation global (tous dispositifs confondus)
et taux d’accès des salariés en CDI par tranche d’âge en 2024   

 Source : plaquette « Personnel des organismes de Sécurité Sociale 31/12/2024 ». 

45 ANS - 54 ANS MOINS DE 35 ANS 35 ANS - 44 ANS 

95,1% 
86,7% 84,9% 73,9% 

90% 

80,8% 

87% 85% 84% 73% 

55 ANS ET PLUS

Taux d’accès global Taux d’accès salariés en CDI 

Taux d’accès global des moins de 45 ans Taux d’accès global des 45 ans et plus 

Si, de façon générale, 85,3 % des 
salariés du Régime général de 
Sécurité sociale ont bénéficié 
d’une action de formation en 
2024 (tous dispositifs confondus), 
toutes les tranches d’âges ne 
bénéficient pas du même niveau 
d’accès à la formation. Comme 
l’année précédente, avec 90,0 % 
des salariés de moins de 45 ans 
ayant bénéficié d’au moins une 
formation en 2024, le taux d’accès 
est sensiblement plus élevé chez  
les salariés en première partie 
de carrière. Le taux d’accès à 
la formation décroît avec l’âge 
mais se maintient cependant à 
un niveau relativement élevé, 
y compris pour les salariés en 
seconde partie de carrière (45 ans 
et plus) pour lesquels il s’établit à 
80,8 %.

Répartition par tranche d’âge des bénéficiaires de dispositifs de formation 
commencés en 2024 et des salariés à l’effectif (*) 

  

Salariés 
à l’effectif 

Plan de 
développement
des compétences 

Compte 
personnel de
formations 

Bilan de 
compétences 

Projet de transition 
professionnelle 

VAE 

Pro-A 

Contrat de 
professionalisation 

Contrat 
d’apprentissage 

33,8% 20,3%29,9%13,8% 
2,2% 

4,8% 

4,6% 

0,2% 

1,4% 

1,4% 

Moins 
de 26 ans 

Entre 26 
et 34 ans 

Entre 35 
et 44 ans 

Entre 45 
et 54 ans 

55 ans 
et plus 

32,2%30,0% 17,0% 16,0% 

33,1% 25,5% 17,0% 19,5% 

41,8% 16,4% 35,7% 5,8% 

41,4% 22,9% 31,4% 2,9% 

52,1% 17,6% 22,5% 6,3% 

40,4% 

26,9% 

28,9%10,2% 

30,6% 30,8% 

85,8% 

18,2% 2,2% 

2,2% 

1% 

9,5% 

13,1% 

(*) Effectifs en CDI présents 
au 31/12/2024, Personnel « 
Convention collective » hors 
« Personnel fonction publique ». 
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3 - L’accès à la formation selon le sexe 
En termes d’accès à la formation selon le sexe, les femmes ont davantage bénéficié de formations en 2024 : 
85,7 % d’entre elles ont bénéficié d’au moins une action de formation dans l’année contre 83,6 % des hommes. 
L’année 2024 se traduit  toutefois par une relative baisse de l’écart observé par rapport à l’année précédente 
entre le taux d’accès de femmes et des hommes.  

Année 2022 2023 2024 

TAUX D’ACCÈS DES FEMMES 78,8% 81,9% 85,7% 

TAUX D’ACCÈS DES HOMMES 76,7% 78,1% 83,6% 

ECART 2,1 points 3,8 points 2,1 points 

 Taux d’accès à la formation (tous dispositifs d’accès à la formation confondus) 
selon le sexe et la branche de législation en 2024 

 

100% 

94,1% 

64,5% 
75,2% 79% 

77% 

93,6% 

68,9% 
79,9% 

86,8% 90,8% 
81,1% 82,1% 83,6% 85,7% 

90% 

80% 

70% 

60% 

50% 

40% 

30% 

20% 

10% 

0% 

Maladie Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble (hors Ugecam) 

*Organismes communs ou interbranches (Cgss, Uioss, Ucanss, Hommes Femmes Institut 4.10), Cnsa et Cmp de Vandoeuvre Lès Nancy.

Répartition selon le sexe des bénéficiaires de dispositifs de formation en 2024 
et des salariés à l’effectif (**) 

 
  

21,4% 24,6% 21,8% 

78,6% 84,3% 80,3% 75,4% 

15,7% 19,7% 
39,4% 

60,6% 86,2% 

13,8% 

78,2% 

Plan Projet de Compte Contrat de Contrat Pro-A Salariés à 
transition personnel professionalisation d’apprentissage l’effectif 

professionelle de formation 

Hommes Femmes

  (**) Effectifs en CDI présents au 31/12/2024, Personnel « Convention collective » hors « Personnel fonction publique » 

4. L’accès à la
formation selon la
situation du salarié

Les femmes et  
les hommes, qui 
représentent  
respectivement 84.3% 
et  15.7% des effectifs 
du Régime général 
de Sécurité sociale en 
2024, accèdent aux  
formations dans les 
mêmes proportions 
dans le cadre du plan 
de développement  
des compétences,  
du projet de transition 
professionnelle 
et du contrat de 
professionnalisation. 

Panorama de la formation à la Sécurité sociale - Edition 2025 
42 



B. Accès à la formation selon la situation
du salarié dans l’emploi

Répartition de l’effort de formation (tous dispositifs d’accès à la formation 
confondus) selon la catégorie d’emploi en 2024 

Catégories d’emploi 
Nombre de 
salariés en 
formation 

en % 
Nombre 
d’heures 
de stage 

en %  Taux 
d’accès 

Durée 
moyenne 

par salarié 
formé 

Répartition 
de l’effectif 

EMPLOYÉS 
 (NIVEAUX  1 À 4) (1)  81 506 62,1% 3 813 124 69,3% 87,0% 47 60,9% 

CADRES ET PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES 

 (NIVEAUX 5A  À 7) (2) 
 41 254 31,4%   1 446 975 26,3% 83,3% 35 32,2% 

CADRES STRATÉGIQUES 
(NIVEAUX 8 À 9) (3) 5 617 4,3%  169 661 3,1% 77,7% 30 4,7% 

DIRECTION ET CADRES 
SUPÉRIEURS (4)  2 845 2,2%  70 356 1,3% 82,9% 25 2,2% 

Total 131 222 100,0% 5 500 115 100,0% 85,3% 42 100,0% 

4. L’accès à la
formation selon la
situation du salarié

Les employés de niveau 1 à 4 (toutes grilles de classification confondues), qui représentent 62,1 % des 
effectifs du Régime général de Sécurité sociale, bénéficient des formations les plus longues (47 heures 
en moyenne) et d’un taux d’accès à la formation le plus élevé en 2024 : ils sont 87 % à avoir suivi au moins 
une fois une formation pendant l’année. 

Les cadres et professions intermédiaires (toutes grilles de classification confondues), qui représentent  
31,4 % des effectifs, bénéficient d’un fort  taux d’accès à la formation : ils sont 83,3 % à avoir suivi au moins 
une action de formation en 2024, pour une durée moyenne de 35 heures. Cette catégorie connaît une 
hausse de 9 % du nombre de salariés formés en 2024 par rapport à 2023. 
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4. L’accès à la
formation selon la
situation du salarié

1 - L’accès à la formation selon la branche de législation 
Taux d’accès à la formation (tous dispositifs d’accès à la formation confondus) 
selon le sexe et la branche de législation en 2024 

 

Maladie 
(hors Ugecam) 

Ugecam 

Famille 

Recouvrement 

Retraite 

Autres (*) 

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

82% 
85% 
94% 

65% 
69% 
68% 

71% 
78% 
79% 

88% 
89% 
90% 

82% 
80% 
81% 

75% 
73% 
81% 

78% 

2022 2023 2024 

(*) Organismes communs ou interbranches (Cgss, Uioss, 
Ucanss, Institut 4.10), Cnsa et Cmp de Vandoeuvre Lès 
Nancy. 

Ensemble 81% 
85% 

 

En 2024, l’accès à la formation 
des salariés du Régime général 
de Sécurité sociale enregistre 
une hausse de 4,2 points par  
rapport à l’année 2023. Cet  
accès progresse également  
dans les branches Maladie hors 
Ugecam (9 points), Famille  
(1 point), Recouvrement   
(1 point), branche Retraite  
(1 point), ainsi que les 
organismes interbranches  
(8 points). Mais, baisse au 
niveau de la branche Ugecam 
(1 point). 
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4. L’accès à la
formation selon la
situation du salarié

Taux d’accès à la formation global et des salariés en CDI selon la branche 
de législation en 2024 

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

Maladie 
(hors Ugecam) 

Ugecam 

Famille 

Recouvrement 

Retraite 

Autres (*) 

Ensemble 

70% 
68% 

90% 
94% 

73% 

80% 

80% 

83% 

88% 

79% 

81% 

81% 

85% 

90% 

2023 2024 

(*) Organismes communs ou interbranches (Cgss, Uioss, Ucanss, 
Institut 4.10), Cnsa et Cmp de Vandoeuvre Lès Nancy.  

En analysant le taux d’accès 
selon le type de contrat dans 
l’ensemble des branches de 
législation, le taux d’accès 
global est supérieur aux  taux  
d’accès des salariés en CDI, 
à l’exception des Ugecam. 
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à la Sécurité 
sociale 

5. les 
dispensateurs 
et les achats  
de formation 
A. LE TEMPS TOTAL  AFFECTÉ À LA FORMATION ET LE MONTANT  
DES ACHATS DE FORMATION SELON LE TYPE DE DISPENSATEUR 

B. LES ACHATS DE FORMATION AUPRÈS DES PRESTATAIRES 
INSTITUTIONNELS 

C. LES ACHATS DE FORMATION AUPRÈS DES PRESTATAIRES  
NON INSTITUTIONNELS 
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A. Le temps total affecté à la formation
et le montant des achats de formation
selon le type de dispensateur

 1 - Répartition des heures de formation selon le type de dispensateur 

  Temps total affecté à la formation par type de dispensateur selon la branche 
de législation en 2023 et 2024 

En 2024, près 
de 5,5 millions 
d’heures de 
formation (tous 
dispositifs 
confondus) ont  
été suivies par les 
salariés du Régime 
général de Sécurité 
sociale, soit une 
hausse de 12,5 % 
par rapport à celui 
de 2023. 

 

35,3% 

34,0% 

39,7% 

43,7% 

28,3% 

22,6% 

50,1% 

63,0% 

34,8% 

37,0% 

42,0% 

36,1% 

44,4% 

44,9% 

24,5% 

19,2% 

35,1% 

33,2% 

3,9% 

4,6% 

33,9% 

36,7% 

Maladie 
(hors
Ugecam) 

Ugecam 

Famille 

Recouvrement 

2023 

2024 

2023 

2024 

2023 

2024 

2023 

2024 

Retraite 

Régime
général 

2023 

2024 

2023 

2024 

(*) Institut 4.10 et EN3S principalement. 

 

 

 

 

Organismes 
employeur 
(formation interne) 

Formation achetée 
à un dispensateur 
institutionnel de 
formation(*)  
(en inter ou en intra) 

Formation achetée 
à un dispensateur 
non institutionnel 
(en inter ou en intra) 
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30,1% 

29,8% 

2% 

2,4% 

94,1% 

93,0% 

30,8% 

29,3% 

18,3% 

20,2% 

27,2% 

32,5% 

25,4% 

17,9% 



 
 

5. les
dispensateurs
et les achats
de formation

Heures dispensées par les organismes de formation (institutionnels ou non) 

Comme les années précédentes, la formation achetée demeure prépondérante : 63 % des heures de formation 
suivies ont été achetées dont 33,2 % auprès des opérateurs institutionnels de formation4 et 29,8 % auprès d’un 
prestataire non institutionnel. 

4 Les dispensateurs institutionnels de formation sont notamment l’Institut  4.10, l’EN3S, l’IRFAF, le CETAF, la CRAMIF et l’EGOC. 

Heures dispensées par les services de formation interne 

Dans le même temps, le volume de la formation interne se maintient à un niveau élevé : plus du tiers (37 %) 
des heures de formation ont été dispensées par les services de formation internes des organismes de Sécurité 
sociale. 

Utilisation de la formation interne dans les organismes 

Formation interne 2022 2023 2024 

NOMBRE DE FORMATEURS SALARIÉS DE L’ORGANISME 6 535 7 639 7 685 

% DE SALARIÉS FORMÉS EN INTERNE 37% 51% 49%

2 - Montant des achats auprès des organismes de formation 

  Répartition du montant des achats de formation par type de dispensateur 
(en millions d’euros) 

 
 

En millions 
d’euros 
80 

Formation achetée à Formation achetée à un 
un dispensateur non dispensateur institutionnel 
institutionnel de formation*(en inter ou intra)
(en inter ou intra) 

2022 2023 2024 

30M€ 30M€ 
34M€ 

33M€ 34M€ 35M€ 

70 

60 

50 

40 

30 

20 

10 

0 

Le montant global des achats de formation effectués par  
les organismes du Régime général de Sécurité sociale, 
en 2024, atteint un volume supérieur à celui de 2023 : 
69 millions d’euros ont été dépensés pour acheter des 
prestations de formation (contre 64 millions en 2023). 

Les opérateurs institutionnels de formation – 
majoritairement l’Institut  4.10 et l’EN3S - demeurent  
les premiers dispensateurs de formation avec 51 % des 
achats de formation effectués par les organismes du 
Régime général de Sécurité sociale. 

(*) Institut  4.10 et EN3S principalement. 
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5. les
dispensateurs
et les achatsB. Les achats de formation auprès  

des prestataires institutionnels de formation

Le chiffre d’affaires réalisé, en 2024, par l’ensemble des prestataires institutionnels - Institut  4.10, EN3S mais 
également, le CETAF, l’Ecole de service social de la CRAMIF, l’IRFAF et autres - auprès des organismes du Régime 
général de Sécurité sociale s’élève à plus de 35 millions d’euros dont 25,5 millions d’euros réalisé par l’Institut  4.10 et  
5,5 millions d’euros par l’EN3S. 

 Répartition des achats de formation effectués auprès de l’Institut 4.10 et de l’EN3S selon 
le domaine de formation en 2024 

 
 

 

 
 

 

 

 

 - 
 - 

- 

20,1% 19,1% 13,6% 12,1% 9,8% 6,3% 

Accueil - 
relations clients 

Management Contrôle - maitrise 
des risques 

Informatique 
formations 

Accompagnement
de projets 

Formation à 
caractère médical, 

externes - qualité - 
conseil - audit 

juridique - achats

2,2% 

- marchés publics

0,2% 

Gestion des 

3,7% 2,3% 

RH - Formations 

0,8% 

Comunication 
marketing 

Finances - gestion 
- comptabilité

0,35% 

Statistiques 
moyens matériels 

- immobilier 
logistique 

aux systèmes 
d’information 

2,0% 

Sécurité - hygiène 
- santé au travail -
services généraux

- secourisme -
sécurité routière

0,1% 

Bureautique - 
infographie - 
CAO - PAO archivage

professionnels 
ou personnels
et de projets 
d’intégration 

0,9% 

Développement
durable et 

responsabilité 
sociale de 

l’entreprise 

0,01% 

Secrétariat 
- assistanat

sanitaire et social 

Préparation 
au concours 

institutionnels et 
autres examens 

non institutionnels 

0,9% 

La majorité (75 %) des achats de formation effectués par les organismes du Régime général de Sécurité sociale auprès 
des deux principaux dispensateurs de formation institutionnels (Institut  4.10 et EN3S) se concentre sur 5 grandes 
familles de formation : 

 L’accueil et la relation clients (6,2 millions d’euros),
 Le management (5,9 millions d’euros),
 Le contrôle, la maîtrise des risques externes, la qualité, le conseil et l’audit (4,2 millions d’euros),
 L’informatique et la formation aux systèmes d’information (3,7 millions d’euros),
 L’accompagnement de projets professionnels ou personnels et de projets d’intégration (3 millions d’euros). 
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et les achats
de formation

C. Les achats de formation auprès  
des prestataires non institutionnels
Le montant  total des achats de formation effectués par les organismes du Régime général de Sécurité sociale 
auprès des prestataires non institutionnels s’établit à 34 millions d’euros en 2024 (contre 30 millions en 2023), 
ce qui représente 49 % du montant  total des achats en 2024. 

Montant des achats de formation effectués auprès des prestataires non institutionnels 
selon le domaine de formation en 2023 et 2024 (*) 
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4 072 257 € 

3 009 085 € 

1 994 641 € 

4 277 133 € 
3 819 968 € 

3 362 882 € 

2 276 641 € 

1 713 956 € 

personnel - efficacité 

Sécurité - hygiène - santé 

généraux - secourisme - 

formations aux systèmes 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 
5 162 865 € 

5 388 710 € 
Management, 
animation et 
conduite de projet 

Formation à 
caractère médical, 
sanitaire et social 

Développement 

personnel - langues
étrangères 

au travail - services 

sécurité routière 

Informatique -

d’information 

Accueil -
relations clients -
usagers 

4 476 934 € 
4 008 606 € 

2023 2024 



1 658 198 € 

1 394 489 € 

1 269 812 € 

751 162 € 

723 269 € 

593 948 € 

584 290 € 

1 598 783 € 

1 404 094 € 

673 050 € 

534 946 € 

635 068 € 

362 663 € 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 - 
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Bureautique - 
infographie - 
CAO - PAO 

Comunication 
marketing 

Accompagnement de 
projets professionnels 
ou personnels et de 
projets d’intégration 

Développement
durable et 
responsabilité sociale 
de l’entreprise 

juridique - achats
- marchés publics

Préparation 
au concours 
institutionnels et 
autres examens non 
institutionnels 

Contrôle - maitrise 
des risques 
externes - qualité - 
conseil - audit 

Finances - gestion 
- comptabilité

Gestion des 
moyens matériels 
- immobilier 
logistique 

Secrétariat 
- assistanat
archivage

Statistiques 

553 810 € 

331 064 € 
380 257 € 

309 479 € 
263 620 € 

297 040 € 
251 766 € 

106 273 € 
142 706 € 

1 727 435 € 
1 764 924 € 

RH - Formations 

2023 2024 
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(*) Ont été exclus de cette présentation les achats de formation non catégorisés. 
En 2024, 3% du montant  total des achats effectués auprès de prestataires non 
institutionnels n’ont pas été catégorisés. 

Parmi les familles d’achats de formation, les trois principaux  
domaines pour lesquels les organismes du Régime général 
de Sécurité sociale achètent le plus aux prestataires non 
institutionnels sont : 

   les formations relatives au management, à l’animation 
et la conduite de projet (5,1 millions d’euros, soit  15 % 
des achats auprès des prestataires non institutionnels) ; 

   les formations à caractère médical, sanitaire et social 
(4,5 millions d’euros) ;

 
   les formations relatives au développement personnel,  
à l’efficacité personnelle et aux langues étrangères  
(4,3 millions d’euros). 
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6. le dialogue
social dans
la formation
professionnelle

Pour répondre aux orientations formation, volonté
politique de mettre en place une contribution 
conventionnelle de 0,15% de la masse salariale 
brute dont l’affectation des fonds est décidée par 
les membres siégeant à la Commission Paritaire 
Nationale Emploi et Formation Professionnelle 
(CPNEFP).
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7. la formation
par branche
et par region

A. Chiffres clés par branche
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VUE D’ENSEMBLE (TOUS DISPOSITIFS DE FORMATION CONFONDUS) 
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Maladie  
(hors Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble 

Ugecam) 

 NOMBRE TOTAL 
DE SALARIÉS 
EN FORMATION  58 670 10 576 27 435 14 786 15 769 3 986 131 222 

’PENDANT LANNÉE 

 NOMBRE TOTAL 
D’HEURES SUIVIES   1 757 875 380 016   1 662 678 737 577 800 884 161 084 5 500 115 

’TAUX D ACCÈS  
À LA FORMATION 93,7% 67,9% 79,0% 89,7% 80,6% 80,7% 85,3% 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES DE 
FORMATION 30 36 61 50 51 40 42 
PAR SALARIÉ FORMÉ 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES 
DE FORMATION 28 24 48 45 41 33 36 
PAR SALARIÉ 
À L’EFFECTIF 



 

VENTILATION SELON LE DISPOSITIF D’ACCÈS À LA FORMATION 

Plan de développement des compétences 

Plan de Maladie  
 développement (hors Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble 

des compétences Ugecam) 

NOMBRE 
 DE SALARIÉS AYANT 

BÉNÉFICIÉ  58 163 10 303 26 642  14 593 15 485 3 984 129 170 
D’UNE FORMATION 
AU TITRE DU PLAN 

NOMBRE D’HEURES 
DE FORMATION 
SUIVIES AU TITRE 1 583 202  306 596 1 435 034  983 262 759 876 156 271 5 224 241 
DU PLAN 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES 27 30 54 67 49 39 40 
PAR BÉNÉFICIAIRE 

’TAUX D ACCÈS  
À CE DISPOSITIF 92,9% 66, 2% 76, 7% 88, 5% 79, 1% 80,6% 83,9% 

7. la formation
par branche
et par region

Contrat de professionnalisation 
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Contrat de  
professionnalisation 

Maladie  
(hors 

Ugecam) 
Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble 

NOMBRE DE CONTRATS 
-DE PROFESSIONNALI 

SATION COMMENCÉS 
67 5 320 109 56 1 558 

EN % 12% 1% 57% 20% 10% 0% 100% 

NOMBRE D’HEURES 
DE FORMATION 
ACCORDÉES 

38 578  2 301  137 985  46 486  37 317 455  263 122 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES PAR 
BÉNÉFICIAIRE 

576 460 431 426 666 455 472 



 

  

 

      

PRO-A 
Maladie  

(hors 
Ugecam) 

Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble 

 NOMBRE DE PRO-A 
COMMENCÉES 14 18 37 156 0 0 225 

EN % 6% 8% 16% 69% 0% 0% 100% 

NOMBRE D’HEURES 
DE FORMATION 
ACCORDÉES 

 4 860  30 913 16 453  60 206 0 0  112 431 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES PAR 
BÉNÉFICIAIRE 

347  1 717 445 386 0 0 500 

Action de reconversion et de promotion par l’alternance (Pro-A) 

7. la formation
par branche
et par region
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Contrat 
d’apprentissage 

Maladie 
(hors 

Ugecam) 
Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble 

NOMBRE DE CONTRATS 
D’APPRENTISSAGE 
CONCLUS 

545 113 299 183 99 10 1 249 

EN % 44% 9% 24% 15% 8% 1% 100% 

NOMBRE D’HEURES 
DE FORMATION 
ACCORDÉES 

457 218 101 479 252 737 146 746 82 573 7 168 1 047 920 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES PAR 
BÉNÉFICIAIRE 

839 898 845 802 834 717 839 

Contrat d’apprentissage 



 

Compte personnel de formation 

Compte personnel de 
formation 

Maladie  
(hors 

Ugecam) 
Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble 

NOMBRE DE PRISES 
 EN CHARGE PENDANT 

’LANNÉE 
 2 661 561  1 436 589 789 57  6 093 

EN % 44% 9% 24% 10% 13% 1% 100% 

NOMBRE D’HEURES 
DE FORMATION 
ENGAGÉES 

 158 289  52 021  81 288  34 960  54 422  4 030  385 010 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES PAR 
BÉNÉFICIAIRE 

59 93 57 59 69 71 63 

Projet de transition professionnelle** 

(*) Organismes communs ou interbranches (Cgss, Uioss, Ucanss, Institut  4.10), et Cmp de Vandoeuvre Lès Nancy. 
(**) Source : Certif-pro 

 Projet de transition 
professionnelle 

Maladie  
(hors 

Ugecam) 
Ugecam Famille Recouvrement Retraite Autres (*) Ensemble 

NOMBRE DE SALARIÉS 
AYANT BÉNÉFICIÉ 
D’UN PTP 

48 16 24 5 6 3 102 

EN % 47% 7% 24% 5% 6% 3% 100% 

NOMBRE D’HEURES 
DE FORMATION 
ACCORDÉES 

 35 716   26 768   16 640     4 106     6 250  2 864   92 344  

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES PAR 
BÉNÉFICIAIRE 

744 1 673 693 821  1 042 955 905 

7. la formation
par branche
et par region
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7. la formation
par branche
et par regionB. Chiffres clés par région

TAUX D’ACCÈS 
À LA FORMATION 

TAUX DE PARTICIPATION 
FINANCIÈRE 

NOMBRE MOYEN 
D’HEURES DE 
FORMATION SUIVIES 
PAR SALARIÉ FORMÉ 

ENSEMBLE (RÉGIME GÉNÉRAL) 

NOMBRE MOYEN D’HEURES 
DE FORMATION SUIVIES 
PAR SALARIÉ À L’EFFECTIF 

91,6% 5,9% 37 H 34 H 

90,8% 

90,7% 

90,4%85,6% 

88,0% 

87,3% 

82,6% 

81,5% 

89,6% 

86,1% 

78,7% 

69,9% 

77,7% 

85,3% 

5,6% 

5,5% 

5,5%5,5% 

5,9% 

5,6% 

4,9% 

5,5% 

5,4% 

5,5% 

6,0% 

3,8% 

5,7% 

5,5% 

42 H 

38 H 

41 H 48 H 

44 H 

42 H 

39 H 

47 H 

43 H 

38 H 

39 H 

40 H 

42 H 

42 H 

38 H 

34 H 

37 H 41 H 

39 H 

37 H 

32 H 

39 H 

38 H 

33 H 

30 H 

28 H 

32 H 

36 H 

MAYOTTE GUADELOUPE MARTINIQUE GUYANE LA RÉUNION 
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